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Au 01/01/2011, le système photovoltaïque… 
 

 

NON 

 

… est installé 
sur la toiture 
d’un bâtiment 
clos (sur 
toutes les 
faces latérales) 
et couvert, 
assurant la 
protection des 
personnes, des 
animaux, des 
biens ou des 
activités  

 

O
U

I
 

NON 

… est sur un bâtiment à 
usage principal 
d'habitation, quelque 
soit la date 
d’achèvement 
ET 

… est inférieure ou 
égale à 3 kWc 

O
U

I
 

NON 

 

58 
c!/kWh 

… est sur un bâtiment à 
usage principal 
d’enseignement ou de 
santé installé plus de 2 
ans après la date 
d’achèvement du 
bâtiment. 

O
U

I
 

NON 

 

51 
c!/kWh 

 

… est sur un bâtiment à 
autre usage installé 
plus de 2 ans après la 
date d’achèvement du 
bâtiment. 
 

O
U

I
 

NON 

 

44 
c!/kWh 

… est sur un bâtiment 
autre qu’à usage 
principal d'habitation 
installé moins de 2 ans 
après la date 
d’achèvement du 
bâtiment (est neuf). 
 

O
U

I
  

37 
c!/kWh 

…est installé sur un bâtiment 
assurant la protection des 
personnes, des animaux, des 
biens ou des activités O

U
I
 

NON 

… remplace des éléments du 
bâtiment qui assurent le clos et 
couvert, et assure la fonction 
d’étanchéité 
 

O
U

I
 

NON 

 

37 
c!/kWh 

 

37 
c!/kWh 

 

27,6 
c!/kWh 

 

27,6 x R* 
c!/kWh 

… est  soit composé de modules 
rigides, les modules constituent 
l’élément principal d’étanchéité du 
système 

soit composé de films 
souples, l’assemblage est effectué en 
usine ou sur site. L’assemblage sur 
site est effectué dans le cadre d’un 
contrat de travaux unique 

ET 
…remplace des éléments du bâtiment 
qui assurent le clos et couvert, et 
assure la fonction d’étanchéité.  

ET 
Après installation, le démontage du 
module photovoltaïque ou du film 
photovoltaïque ne peut se faire sans 
nuire à la fonction d’étanchéité 
assurée par le système photovoltaïque 
ou rendre le bâtiment impropre à 
l’usage  

ET 
…est installé dans le plan de la 
toiture 

O
U

I
 

NON 

… assure au moins l’une des 
fonctions suivantes :  
• allège 
• bardage  
• brise-soleil  
• garde-corps de fenêtre, de 
balcon ou de terrasse  
• mur-rideau 
 

 

O
U

I
 

NON 

 
… est inférieur à 250 kWc 

 O
U

I
 

N
O

N
 

… assure au moins l’une des fonctions 
suivantes :  
• allège 
• bardage  
• brise-soleil  
• garde-corps de fenêtre, de balcon 
ou de terrasse  
• mur-rideau 

 

O
U

I
 

NON 

 

37 
c!/kWh 

 

… est sur un bâtiment à usage 
principal d'habitation, 
quelque soit la date 
d’achèvement 

OU 
… est sur un bâtiment à autre 
usage installé plus de 2 ans 
après la date d’achèvement du 
bâtiment. 
 
 

O
U

I
 

… est parallèle au plan 
de ladite toiture  

ET 
est supérieure à 3 kWc 
 

O
U

I
 

NON 

 

*voir l’annexe 3 
de l’Arrêté 
tarifaire 

… remplace des éléments du 
bâtiment qui assurent le clos et 
couvert, et assure la fonction 
d’étanchéité 
 

O
U

I
 

NON 

… la 
puissance 
cumulée de 
toutes les 
installations 
photovol-
taïques sur 
un même 
site est 
inférieure 
ou égale à 
250kWc  

O
U

I
 

NON 

 

NON 

… est dans le plan de 
ladite toiture 

ET 
puissance est inférieure 
ou égale à 3 kWc 
 

O
U

I
 

 

… est sur un bâtiment à 
usage principal 
d'habitation, quelque soit 
la date d’achèvement 
ET 

… est supérieur à 3 kWc 

 

51 
c!/kWh O

U
I
 

NON 


